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THEME : L’activité de l’enseignant et les apprentissages des élèves 

1. L’activité de l’enseignant : attentes institutionnelles    

Références :  

- Référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de 

l'éducation -arrêté du 1
er

 juillet 2013, Bo du 18 juillet 2013- pour les compétences 
communes 

- Bulletin officiel spécial n° 6 du 28 août 2008, pour les attentes spécifique collège 
- Bulletin officiel spécial n° 2 du 19 février 2009, pour les attentes LP 
- Bulletin officiel spécial n° 4 du 29 avril 2010, pour les attentes lycée 

Compétences communes à tous les professeurs et personnels d'éducation  

Les professeurs et les personnels d'éducation mettent en œuvre les missions que la nation assigne à l'École. En 
leur qualité de fonctionnaires et d'agents du service public d'éducation, ils concourent à la mission première de 
l'École qui est d'instruire et d'éduquer afin de conduire l'ensemble des élèves à la réussite scolaire et à 
l'insertion professionnelle et sociale. Ils préparent les élèves à l'exercice d'une citoyenneté pleine et entière. 
Ils transmettent et font partager à ce titre les valeurs de la République. Ils promeuvent l'esprit de 
responsabilité et la recherche du bien commun, en excluant toute discrimination. 
 

Les professeurs et les personnels d'éducation, acteurs du service public d'éducation 
En tant qu'agents du service public d'éducation, ils transmettent et font respecter les valeurs de la République. Ils 
agissent dans un cadre institutionnel et se réfèrent à des principes éthiques et de responsabilité qui fondent leur 
exemplarité et leur autorité. 
 

1. Faire partager les valeurs de la République 
 
2. Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éducatif et dans le 
cadre réglementaire de l'école 
 

Les professeurs et les personnels d'éducation, pédagogues et éducateurs au service de la 
réussite de tous les élèves 
La maîtrise des compétences pédagogiques et éducatives fondamentales est la condition nécessaire d'une 
culture partagée qui favorise la cohérence des enseignements et des actions éducatives. 
 

3. Connaître les élèves et les processus d'apprentissage 
 

4. Prendre en compte la diversité des élèves 
 

5. Accompagner les élèves dans leur parcours de formation 
 

6. Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques 
 

7. Maîtriser la langue française à des fins de communication 
 

8. Utiliser une langue vivante étrangère dans les situations exigées par son métier 
 

9. Intégrer les éléments de la culture numérique nécessaires à l'exercice de son métier 
 
 

Les professeurs et les personnels d'éducation, acteurs de la communauté éducative 
Les professeurs et les personnels d'éducation font partie d'une équipe éducative mobilisée au service de la 
réussite de tous les élèves dans une action cohérente et coordonnée. 
 

10. Coopérer au sein d'une équipe 
 

11. Contribuer à l'action de la communauté éducative 
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12. Coopérer avec les parents d'élèves 
 

13. Coopérer avec les partenaires de l'école 
 

14. S'engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel 
 
 

Compétences communes à tous les professeurs 
 
Au sein de l'équipe pédagogique, les professeurs accompagnent chaque élève dans la construction de 
son parcours de formation.  
 
Afin que leur enseignement favorise et soutienne les processus d'acquisition de connaissances, de 
savoir-faire et d'attitudes, ils prennent en compte les concepts fondamentaux relatifs au développement 
de l'enfant et de l'adolescent et aux mécanismes d'apprentissage, ainsi que les résultats de la recherche 
dans ces domaines. 
 
Disposant d'une liberté pédagogique reconnue par la loi, ils exercent leur responsabilité dans le respect 
des programmes et des instructions du ministre de l'éducation nationale ainsi que dans le cadre du projet 
d'école ou d'établissement, avec le conseil et sous le contrôle des corps d'inspection et de direction. 

 

Les professeurs, professionnels porteurs de savoirs et d'une culture commune 
 
La maîtrise des savoirs enseignés et une solide culture générale sont la condition nécessaire de l'enseignement. 
Elles permettent aux professeurs des écoles d'exercer la polyvalence propre à leur métier et à tous les 
professeurs d'avoir une vision globale des apprentissages, en favorisant la cohérence, la convergence et la 
continuité des enseignements. 
 

P 1. Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique 
 

P 2. Maîtriser la langue française dans le cadre de son enseignement 
 

Les professeurs, praticiens experts des apprentissages 
 
P 3. Construire, mettre en œuvre et animer des situations d'enseignement et d'apprentissage 
prenant en compte la diversité des élèves 
 

P 4. Organiser et assurer un mode de fonctionnement du groupe favorisant l'apprentissage et 
la socialisation des élèves 
 

P 5. Évaluer les progrès et les acquisitions des élèves 

 

- Les attentes précises de chaque compétence (en rouge) sont détaillés dans le texte officiel, charge à 

vous de vous y référer – 

 

Compétences spécifiques à tous les professeurs d’EPS 

Former un citoyen, cultivé, lucide, autonome, physiquement et socialement éduqué. 
 
Au collège : en articulant, les objectifs suivants : 

 
Le développement et la mobilisation des ressources individuelles favorisant l’enrichissement 
de la motricité 
Le développement des ressources doit faire l’objet d’une attention particulière au moment où l’élève, 
fille ou garçon, subit des transformations morphologiques, physiologiques et psychologiques 
importantes. Toutes les activités physiques du programme et permettent le développement et la 
mobilisation des aptitudes et ressources de chaque élève, éléments déterminants de sa réussite, de 
son aisance et de l’estime qu’il a de lui-même. 
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L’éducation à la santé et à la gestion de la vie physique et sociale 
La prise en compte de la santé doit s’envisager dans plusieurs dimensions : physique, psychique, 
sociale. Progressivement, le collégien doit apprendre à connaître son potentiel, à acquérir le goût 
de l’effort et des habitudes de vie liées à l’entretien de son corps, à organiser ses pratiques, à prendre 
en charge sa sécurité et celle des autres. Il doit aussi s’approprier les codes sociaux lui permettant 
d’établir de bonnes relations aux autres et de respecter l’environnement. A l’adolescence, au moment 
où le jeune, en quête d’identité, est susceptible d’adopter des comportements à risques, l’EPS peut 
l’aider à prendre conscience de l’importance de préserver son capital santé. 
 
L’accès au patrimoine de la culture physique et sportive 

Au collège, l’élève doit vivre des expériences corporelles variées et approfondies. Il accède ainsi à 
une culture raisonnée, critique et réfléchie des APSA. Cet apprentissage se fait au travers de 
pratiques scolaires issues des pratiques sociales, aménagées en fonction des impératifs éducatifs. 
L’acquisition de compétences et de valeurs permet au collégien de se situer au sein d’une culture 
contemporaine. 
 
Au lycée Professionnel : en articulant, les objectifs suivants : 
 
Développer et mobiliser ses ressources pour enrichir sa motricité, la rendre efficace et 
favoriser la réussite  

L'éducation physique et sportive doit permettre à chaque élève de s’engager pleinement dans les 
apprentissages, quels que soient son niveau de pratique, sa condition physique et son degré 
d’inaptitude ou de handicap.  
Le développement des ressources, l’enrichissement de la motricité, la capacité à en disposer à bon 
escient dans le cadre d’une pratique raisonnée, constituent des conditions nécessaires pour accroître 
la réussite de l’élève dans des contextes de pratique diversifiée.  
L’efficacité perçue, grâce à l’observation objective des résultats et des progrès, apporte aux élèves un 
sentiment de compétence dans les activités, leur donne ou redonne confiance, conforte et prolonge 
leur engagement.  
 
Savoir gérer sa vie physique et sociale : assurer sa sécurité et celle des autres, entretenir sa santé, 
développer l’image et l’estime de soi pour savoir construire sa relation aux autres  
L’éducation physique et sportive vise à la recherche du bien-être, de la santé et de la forme physique. 
Elle contribue à bâtir une image positive de son corps, condition favorable au développement de 
l'estime de soi. Grâce au plaisir pris, aux efforts consentis, aux progrès réalisés, les élèves et 
apprentis sont amenés à comprendre les effets bénéfiques d'une activité physique régulière tout au 
long de la vie.  
A partir de la pratique physique et de la tenue des rôles sociaux (arbitre, juge, aide, etc.), l’EPS 
s’attache également à faire construire les attitudes et comportements permettant la vie en société : 
connaître les règles et en comprendre le sens, les respecter, les construire ensemble, pour agir en 
responsabilité. 
  
Accéder au patrimoine culturel, par la pratique d’une forme scolaire des activités physiques, 
sportives et artistiques, associée à une approche réfléchie des pratiques sociales et des valeurs 
qu’elles véhiculent. L’EPS offre la possibilité de disposer de connaissances nécessaires et d’un 

niveau de pratique suffisant pour se situer au sein d’une culture. 
 
Au lycée : en articulant, les objectifs suivants : 

 
Développer et mobiliser ses ressources pour enrichir sa motricité, la rendre efficace et 
favoriser la réussite 
L'EPS conduit chaque élève à s’engager pleinement dans les apprentissages, quels que soient son 
niveau de pratique, sa condition physique et son degré d’inaptitude ou de handicap. Le 
développement des ressources, l’enrichissement de la motricité, la capacité à en disposer à bon 
escient dans le cadre d’une pratique raisonnée, constituent des conditions nécessaires pour accroître 
la réussite de l’élève dans des contextes de pratiques diversifiées. Ils contribuent à l’équilibre 
personnel et à la réalisation de soi. 
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Savoir gérer sa vie physique et sociale 

L’EPS permet à l’élève d’assurer sa sécurité et celle des autres, d’entretenir sa santé, de développer 
l’image et l’estime de soi pour construire sa relation aux autres. Elle vise à la recherche du bien-être, 
de la santé et de la forme physique. Elle doit amener l’élève à bâtir une image positive de son corps. 
Grâce au plaisir éprouvé, aux efforts consentis, aux progrès réalisés, les élèves comprennent les 
effets bénéfiques d'une activité physique régulière de plus en plus autonome tout au long de la vie. 
Par l’analyse réflexive sur les pratiques elles-mêmes et les conditions de 
la pratique, le lycéen évite d’être un consommateur naïf d’activités physiques et devient un pratiquant 
lucide et responsable, capable de réinvestir les effets de sa formation en dehors de l ’école. 
A partir de la pratique physique et de la tenue des rôles sociaux (arbitre, juge, aide, etc.), l ’EPS 
s’attache également à faire construire les attitudes et comportements permettant de vivre en société : 
connaître les règles et en comprendre le sens, les respecter, les construire ensemble, pour agir en 
responsabilité. 
 
Accéder au patrimoine culturel 

La pratique d’une forme scolaire des activités physiques, sportives et artistiques, favorise l’accès à 
une culture raisonnée, critique et réfléchie des pratiques sociales et des valeurs qu’elle véhicule. 
L’EPS permet au lycéen de disposer de connaissances nécessaires et d’un niveau de pratique 
suffisant pour l’aider à se situer au sein d’une culture contemporaine pour l’accès à des pratiques 
physiques qui complètent l’offre de formation proposée au collégien. 
 

L’activité de l’enseignant permet la réalisation de ces objectifs au travers de la 
construction de compétences par l’élève. 
 
Une compétence témoigne de la possibilité d’agir volontairement et de manière efficace face à une 
famille de situations. L’EPS vise donc à doter l’élève de deux ensembles de compétences :  
 
- celui des compétences propres à l’EPS, qui s’observent à travers la réalisation motrice de l’élève 

et qui supposent de sa part la mobilisation à bon escient de ses ressources, physiologiques, 
cognitives, affectives, etc ;  
 
- celui des compétences méthodologiques et sociales, outils qui permettent à l’élève de savoir 

apprendre et de savoir être, seul et avec les autres. 
 
 

2 .  L’activité de l’enseignant au regard de l’apprentissage des élèves 

Références :  

- Dossier EPS n° 61 
- PETIT MEMENTO DU COMMENT APPRENDRE EN EPS A l’usage des étudiants et 

enseignants en formation (© Nicolas Dombrowski 2005 - actualisé 2012) en ligne sur le 
site académique de la Martinique rubrique articles 

- « interventions pédagogiques de l’enseignant » (Robert Lopez) en ligne sur le site 
académique de la Martinique rubrique article spécial concours 

Au regard des apprentissages de ses élèves le professeur d’EPS : 

- Prépare une intervention 
- Utilise des méthodes pédagogiques 
- Réfléchit en action 
- Communique 

 
Pour pouvoir répondre efficacement à ses missions, l’enseignant doit établir une stratégie 
d’enseignement adaptée à la classe à laquelle il est confronté. 
 
Selon E.MORIN (La méthode 3, 1986), une stratégie est une méthode, où pour arriver à ses fins, un 
sujet s’efforce de subir au minimum en utilisant au maximum les contraintes et incertitudes qui pèsent 
sur lui. 
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Ainsi, lors de la préparation de nos leçons d’EPS, phase de conception didactique et pédagogique de 
notre enseignement, nous élaborerons une stratégie d’enseignement singulière en fonction de chaque 
classe. 
Celle-ci sera déterminée par les contraintes liées au projet d’établissement, au programme 
disciplinaire, en interaction avec les caractéristiques des élèves de la classe, ce qui nous permettra 
d’affiner notre traitement didactique. 
En anticipant, le type de tâches, les formes de groupement, le type de consignes, les formes de 
pratiques, le type de relation pédagogique, les temps d’investissement énergétiques, les dispositifs 
d’évaluation formative et formatrice, nous réduisons un certain nombre d’incertitudes. 

Cette stratégie, nous permettra, face aux élèves en action, de guider, réguler, adapter notre 
enseignement aux besoins des élèves à l’instant T, c'est-à-dire réagir à l’écologie de la classe, par 
nature complexe et chaotique. 

Tableau 1 : Différentes phases de l’activité de l’enseignant 

 

Le document « interventions pédagogiques de l’enseignant » en ligne sur le site académique 
de la Martinique rubrique article spécial concours, vous propose des stratégies pour répondre 
à ces phases. 

 

 

Le dossier EPS n° 61 résume très bien le thème de l’activité de l’enseignant et l’apprentissage 
des élèves dans les deux synthèses suivantes.  

 

Ce dossier, très complet, est un bon investissement pour votre préparation. 
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Pour conclure, le document « EPS, un cadre d'intervention à maitriser pour réussir ses 
concours » (Nicolas DOMBROWSKI) en ligne sur le site académique eps de la Martinique,  
rubrique articles spécial concours vous permettra de remettre tout ce qui est vu plus haut dans 
le contexte général de l’enseignement de l’EPS contemporaine. 

 

N’oubliez jamais en matière de concours EPS, en paraphrasant E.KANT, que « la pratique sans 
la théorie est aveugle » et que  « La théorie sans la pratique est impuissante ». 

 

 
    

http://cms.ac-martinique.fr/discipline/eps/file/RubriqueARTICLESpecialconcours/Eps_cadre_intervention_reussite.pdf
http://cms.ac-martinique.fr/discipline/eps/file/RubriqueARTICLESpecialconcours/Eps_cadre_intervention_reussite.pdf

